
 
	  

       	  
 

Le Pontet, le 30/03/2026 

Des postes non publiés à la mobilité, une charge de travail insoutenable,  
des agents en détresse ! 

L’ UFAP UNSa Justice SPIP 84 dénonce avec force la situation critique de l’antenne du milieu fermé 
du Pontet, où deux postes vacants de CPIP ne sont pas ouverts à la mobilité en cours, malgré 
des besoins criants et urgents. 

Pour rappel, l’effectif théorique en CPIP pour le milieu fermé (Grand Quartier + SAS + QSL) est de 
17 postes, dont seulement 14 sont actuellement pourvus (pour un total de plus de 1 050 détenus). 
Cela représente un déficit de 3 postes vacants. 

Depuis 2024, suite a la mobilité d’un CPIP vers le MF LE PONTET, finalement annulée par la suite,  
un poste est resté vacant car non remplacé. Pire, depuis le départ en disponibilité d’un autre CPIP il 
y a plus d’un an, ce second poste aussi est resté vacant et non ouvert à la mobilité. 

Deux postes en moins, dans un contexte déjà tendu en matière de ressources humaines. 

UNE SITUATION D’AUTANT PLUS INCOMPRÉHENSIBLE… car les agents attendaient 
la publication des ces postes dans le cadre de la campagne de mobilité en cours, ainsi que des 
renforts supplémentaires ! La réalité est tout autre. 

Il est crucial de rappeler que la transformation du Quartier Centre de détention du CP 
Avignon-Le Pontet en une nouvelle maison d’arrêt (MA3) entraînera la suppression du 
numerus clausus, et donc une hausse automatique de la population pénale.  

Nous ne sommes pas dupes et nous avons pertinemment qu’au vu des effectifs actuels de détenus 
sur le ressort de la DISP de Marseille, la capacité actuelle de 180 places sera non seulement 
largement atteinte, mais pourrait presque être doublée. Et cela, bien sûr, à moyens constants. 

Par ailleurs, pour en rajouter un peu, conformément aux annonces du DAP en 2025 (doublement des 
places en semi-liberté), les effectifs du QSL n’ont cessé d’augmenter, au point que des matelas sont 
désormais posés à même le sol dans cette structure. 

Autant de facteurs qui aggravent considérablement la charge de travail des agents de terrain, 
déjà épuisés et en grande détresse. 

DES CHIFFRES QUI PARLENT D’EUX-MÊMES !  
UNE INÉGALITÉ DE TRAITEMENT INJUSTIFIABLE 

UNE SITUATION INACCEPTABLE  
au MF du CP AVIGNON LE PONTET !
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À seulement 5 km de distance, le Centre de Détention du Comtat Venaissin bénéficiera, dès son 
ouverture, de 8 CPIP pour 400 détenus (postes déjà publiés dans la campagne de mobilité en 
cours), soit 50 dossiers par CPIP, et ce sous numerus clausus. 

Pendant ce temps, au CP Avignon-Le Pontet, les agents doivent gérer pour certain plus de 110 
dossiers, soit plus du double, avec un effectif en CPIP déjà insuffisants, et ce sur le même 
territoire ! 

Comment justifier une telle disparité de moyens humains entre deux structures aussi proches ? 

D’un côté, un établissement doté d’un effectif calibré et adapté. De l’autre, des agents en surcharge 
chronique, avec des conditions de travail dégradées. 

Cette inégalité est inacceptable. Elle met en danger les conditions de travail des agents, la qualité 
du suivi et le sens même des missions du SPIP. 

DES CONSÉQUENCES DÉJÀ VISIBLES… ET UN AVENIR ALARMANT ! 
L’ UFAP UNSa Justice SPIP 84 tire la sonnette d’alarme auprès de toute la chaîne 
hiérarchique en rappelant quelques points essentiels : 

• Dégradation accélérée des conditions de travail, 
• Épuisement professionnel croissant des agents, 
• Perte de sens des missions, 
• Risque accru de rupture du suivi des personnes placées sous main de justice. 

Et demain ? Sans renforts immédiats, la situation ne pourra que s’aggraver, 
avec des conséquences dramatiques pour les agents. 

L’ UFAP UNSa Justice SPIP 84 EXIGE : 
• L’ouverture immédiate des 2 postes vacants dans la campagne de mobilité en 

cours, 
• La création de postes supplémentaires, adaptés à l’augmentation de la population 

pénale (avec une révision urgente de l’Organigramme de Référence), 
• Une répartition équitable des moyens humains sur l’ensemble du département, 
• Une prise en compte réelle des conditions de travail des agents, trop longtemps 

ignorées. 

ASSEZ D’ABANDON ! ASSEZ D’INJUSTICE ! 
Les agents du Milieu Fermé du CP AVIGNON LE PONTET refusent d’être les oubliés de 
l’administration. Leur engagement mérite respect et soutien, pas l’indifférence ! 

L’ UFAP UNSa Justice SPIP 84 reste mobilisée et déterminée ! Nous ne lâcherons rien jusqu’à ce 
que la voix des personnels soit enfin entendue et que des solutions concrètes soient mises en place. 

Les Représentantes  
UFAP UNSa Justice SPIP 84 
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